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HONORAIRES TRANSACTION 

(1er Février 2016 – TVA à 20 % - Loi ALUR) 

  

 

RÉMUNÉRATION 

Lorsque l’opération aura été effectivement conclue, la rémunération du mandataire 

deviendra immédiatement exigible. Les Honoraires sont à la charge de l’acquéreur. 

 

 

VENTES MAISONS / APPARTEMENTS / TERRAINS 

A la charge de l’acquéreur - Calculés sur le prix de vente net vendeur. 

 

                   De 0 à 25 000 €  3 200 € TTC 

 

 De 40 000 à 100 000 €  8,0 % TTC 

 

 De 100 001 à 150 000 € 7,0 % TTC 

 

 De 150 001 à 200 000 € 6,0 % TTC 

 

 De 200 001 à 300 000 € 5,5 % TTC 

 

 De 300 001 à 400 000 €  5,0 % TTC 

 

 Supérieur à 400 001 € 4,0 % TTC  

 

 
 
VENTES NEUF / VEFA (vente en état futur d’achèvement) 
A la charge du vendeur 
 

4,0% TTC 
 
 
 
 
Avis de valeur 
 
150 € HT à la charge du propriétaire, déductible des honoraires en cas de transaction 
 
 


